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La carte ci-contre présente une classification des terrains selon leur susceptibilité à amplifier ou à 
atténuer les vibrations générées lors d'un séisme. Cette classification en différentes catégories 
d'emplacement est établie conformément aux dispositions de la sous-section 4.1.8 de la division B, 
partie 4, et du commentaire J du Code national du bâtiment – Canada (CNB) (

Les cinq catégories d'emplacement identifiées par les lettres A à E sont définies en fonction de la 
nature et des propriétés mécaniques des terrains dans les trente premiers mètres sous la surface du sol 
(voir le tableau accompagnant la légende de la carte). Selon la classification du CNB, la rigidité moyenne 
des terrains diminue de la catégorie A à la catégorie E. Les vibrations sont amplifiées, d'une façon 
générale, en passant des catégories A à E, mais peuvent subir une certaine atténuation aux périodes 
courtes lorsque la sollicitation sismique est très forte. La catégorie A correspond à des roches dures, 
alors que la catégorie E correspond à des terrains mécaniquement peu résistants en moyenne, tels que 
des argiles molles ou des sables peu compacts présents sur des épaisseurs importantes. Cette dernière 
catégorie n'a pas été reconnue sur le territoire couvert par la carte; il est cependant possible que des 
investigations spécifiques mettent localement en évidence des terrains de catégorie E. La sixième 
catégorie d'emplacement, notée F, englobe des terrains potentiellement problématiques dont le 
comportement lors d'un séisme ne peut être correctement appréhendé sans que des études détaillées 
de réponse dynamique ne soient effectuées. Dans la région de Québec, ces terrains sont principalement 
des sables susceptibles de se liquéfier lors de séismes forts. La nature et la répartition des données 
utilisées pour préparer la carte ne permettent pas de délimiter avec une fiabilité suffisante ces terrains 
pour les faire apparaître sous forme de zones distinctes. Pour le territoire cartographié, des terrains de 
catégorie F peuvent se retrouver à l'intérieur des zones de catégorie D, et éventuellement dans certains 
secteurs limités des zones de catégorie C.

Les catégories d'emplacement ont été déterminées à partir de données de forages et sondages 
(Michaud, 2004; Perret et al., 2013), notamment des profils de l'indice N de l'essai de pénétration 
normalisé. L'interprétation de ces données a été calibrée à partir de valeurs de la vitesse de pro-
pagation d'ondes de cisaillement obtenue par diverses méthodes géophysiques (essais MASW, essais 
surface-trou, sismique réflexion). Dans les secteurs où la densité de forages et sondages est faible ou 
nulle, la définition des catégories a été établie par analogie géologique, en se basant sur la carte des 
formations superficielles de la région et un modèle tridimensionnel de la géologie (Lamarche, 2011; 
Lamarche et a

La fiabilité de la carte des catégories d'emplacement est élevée lorsque les forages et sondages sont 
nombreux dans un secteur ou lorsque le substratum rocheux affleure, et plus faible dans le cas contraire. 
En raison de ces incertitudes sur la définition des zones, la carte des catégories d'emplacement a une 
valeur indicative uniquement, et ne peut être utilisée pour la conception ou la réhabilitation parasismique 
d'ouvrages.
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Catégorie 
d'emplacement

Nature du matériau
Profil du sol

Vitesse moyenne des 
ondes de cisaillement

Indice de pénétration 
standard moyen corrigé

Propriétés géotechniques moyennes pour les 30 premiers mètres sous la surface

Résistance au cisaillement 
non drainé moyenne

Site nécessitant une analyse géotechnique détaillée.  Sols liquéfiables, argiles très et extra-sensibles, sols peu 
consolidés susceptibles d'affaissement ou autres sols susceptibles d'affaissement ou de défaillance sous chargement 
sismique.  Tourbe ou argile très organique d'une épaisseur supérieure à 3 m. Argile très plastique d'une épaisseur 
supérieure à 8 m et d'indice de plasticité > 75.  Argile molle ou moyennement raide d'une épaisseur de plus de 30 m.

a)

b) c) 
d)

Tout terrain avec une épaisseur de plus de 3 m de sol ayant les caractéristiques suivantes:
Indice de plasticité > 20, teneur en eau  40%, et Cu < 25 kPa.

760 m/s 

Vs 1500 m/s Non applicable Non applicable

Non applicable Non applicable

360 m/s s < 760 m/sV N60 > 50 Cu > 100 kPa

180 m/s s < 360 m/sV 15  50N60 50 kPa Cu 100 kPa 

Vs < 180 m/s N60 < 15 Cu < 50 kPa

A

B

C

D1

E2

F

Tableau établi d'après la division B, section 4.1.8.4, du Code national du bâtiment – Canada 2005 (CCCBPI, 2005)

NOTE :
1
Dans certains secteurs de la Ville de Québec, la catégorie d'emplacement D peut inclure des sols de catégorie F, notamment des sables potentiellement 
liquéfiables. Les méthodes d'investigation utilisées lors de l'établissement de cette carte ne permettent pas d'identifier les secteurs de catégorie F avec une 
fiabilité acceptable.
La catégorie d'emplacement E n'a pas été documentée sur le territoire de la ville de Québec. Des investigations spécifiques pourraient cependant 
identifier des secteurs de catégorie E.

2

Roche dure

Roche

Roche tendre ou 
sol très dense

Sol consistant

Sol meuble

Autres sols

Remblai

Limite de catégorie d’emplacement

Carrière, gravière, sablière

Limitation de responsabilité
Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre des 
Ressources naturelles (  le Canada ), ne garantit ni l'exactitude ni 
l'exhaustivité des cartes et autres informations (  les Données ) 
présentées dans ce document, et n'assume aucune responsabilité à 
l'égard de tout dommage ou de toute perte découlant de l'utilisation ou de 
l'interprétation de ces données.

Les données présentées dans le document visent à esquisser des 
tendances générales et ne doivent servir qu'à titre indicatif. Elles ne 
doivent pas être utilisées à des fins de conception ou de construction 
à un emplacement spécifique ni remplacer les études géotechniques 
requises selon les dispositions du Code national du bâtiment – Canada 
(2005, 2010) ou de tout autre code en vigueur.

" "
" "

L É G E N D E

Limite approximative de la province géologique 
de Grenville (Bouclier Canadien)
(Castonguay et al., 2002)


